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LES DROITS DE L'HOMME TIT LES PROGRCS DE LA SCIENCE 
ET DE LA TECHNI QUE 

Note du Secretaire gener a l 

1 . Le 19 decembre 1968 , l'Assemblee generale a adopte l a resolution 2450 ( XXIII) 
aux t ermes de laquelle, partageant la preoccupation exprimee par la Conference 
internationale des droits de 1 1homrne qui s'etait tenue a Tehe ran en 1968 1/ , a 
savoir que l es recentes decouvertes scientifiques et l es progres technologiques , 
s 1 ils ouvrent de vastes perspectives au develop~ement economique, social et 
culturel, peuvent neanmoins mettre en danger l es droits et libertes des individus 
et des peuples et doivent en consequence requerir une attention continue , et 
faisant sienne l'idee que de tels problemes requierent des etudes interdisciplinaires 
menees de f agon approfondie et continue , tant sur l e plan national que sur l e 
plan international, afin qu'a partir de ces etudes on puiss e degage r les normes 
app ropriees pour protege r l e s droits de l'homme et l es libertes fondamentales, 
elle invitait notamment l e Secretaire general a entreprendre l 1etude des problemes 
poses du · point de vue des droits de l'homme par l es developpements de la science 
et de l a technologie. 

2. Conformement a cette resoluti on de l' As semblee gene rale et a des resolutions 
ulterieures de celle-ci et de la Commission des droits de l'homme 2/ , une etude 
sur les droits de l 'homme et l es p ro gres de la science et de l a te-;hnique a ete 
realisee. 

1/ Voir Acte final de la Conferenc e inte rnationale des droits de l'homme 
(Publication de s Nat i ons Unies, numero de vente : F .68.XIV.2). 

2/ Resolutions de l'Assemblee generale : 2721 ( XXV) du 15 decembre 1970, 
3026 ( XXVII) du 18 decembre 1972, 3150 ( XXVIII) du 14 decembre 1973 et 3268 ( XXIX) 
du 10 dec embr e 1974 : resolutions de la CoinI11ission des droits de l 1 homrne : 
10 ( XXVII) du 18 mars 1971, 2 ( XXX ) du 12 fevri e r 1974 , 11 ( ;~XXI) du 5 mars 1975, 
11 ( XXXII) du 5 mars 1976 et 10 ( XXXIII) du 11 mars 1977. 
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3. Une descri ption des travaux entr epris pour donner suite aces resolutions 
et des documents publies au 26 janvier 1976 f i gurent dans une note du Secretaire 
general r elati ve au programme de travail sur la question des dr oits de l 1hornme 
et des progres de l a science et de l a technique, note qui a ete soumise a 
la Commission des droits de l 1homme a sa trente-deuxieme session, tenue du 
2 fevrier au 5 mars 1976. Des exempl aires de ce document ( E/CN.4 /L . 1313 
et Corr.la 4) se r ont mis a la disposition des delegat i ons. 

4. Le 10 decembre 1974, 1 1Assembl ee generale a adopte la resolution 3268 ( XXIX), 
dans l aquelle elle appelait notarnment l'attention des Etats sur les avantages 
qui pourraient et r e retires de l'elaboration et de l'adopt ion de mesures visant a 
adapter l e cas echeant l a l egislation et l es pratiques nationales afin a la fois 
de tenir compte des techniques nouvelles et de sauvegarder les dro i ts fondamentaux 
de l 1 individu et des groupes ou or ganisat i ons dans tousles secteurs de l a vie 
soci al e, et elle i nvita it l es gouvernements qui possedent deja une experience dans 
c e domaine a transmettre au Secret aire p;eneral les rensei gnements dont ils 
disposent. L'Ass emblee appe l ait aussi l'attention du Consei l economique et social 
et de l a Commission des droits de l'how.me sur le fait qu'il importait de rassembler 
des avi s qualifies dans 1 1etude des probl emes relatifs aux droits de l 1homme et 
aux progres de l a sc i ence et de la technique, notamment en matiere de deontologi e, 
et les priait de prendre l es mesures necessaires a la mi se en oeuvre de cette 
res olution en li ai son notamment avec le Comite de l a science et de la technique 
au service du developpement et avec l e Comite consultatif sur l 'application de 
la science et de l a techni que au developpement, qui etaient invites a suivre a 
intervalles re guliers l 'ensemble de ces problemes; ell e priait le Secretaire general 
d'inviter l es institutions specialisees a envisager la preparation de recomman­
dations au s uj et de normes internat i onal es dans les domaines de leur competence 
relevant de l a resolution; enfin, au paragraphe 5, elle priait la Commission des 
droits de l 1homme de dresser un pr ogramme de travail se rapportant aux dr oi ts 
de l' homme et aux progr es scientifiques et techniques, en vue d'entrepr endre en 
particulier l 'elaboration de normes dans les domaines ou l'analyse paraitrait 
suffisamment pous see. 

5, Le 5 mars 1975, la Commission des droits de l' homme, a sa trente et unieme 
session, a adopte la r esolution 11 ( XXXI), aux termes de laquelle elle priait 
not amment l e Sec r etaire general d'assurer dans les meilleurs delais la pleine 
application des resolutions prises ace sujet par l'As semblee gene rale et par 
elle-meme. Elle decidait egal ement, sans prej udice de la poursuite de l 'etude des 
autres questions visees dans les resolutions pert inentes de l 'Assemblee et de 
la Commission, de dresser un programme de travail sur la question des droits de 
l 'homme et des p r ogres de l a sc i ence et de la technique, en application de la 
resolution 3268 ( XXIX) de l 'Assemblee, qui porterait notamment sur la definition de 
normes dans l es domai nes ou l'anal yse pourrait paraitre suffisamm.ent poussee. 

6. Le 10 novembre 1975, l'Assemblee generale a adopte l a resolution 3384 ( XXX), 
intitulee 11Decla ration sur l' utilisation du progres de la science et de l a technique 
dans l 1interet de la paix et au p rofit de l 'humanite". Dans cette declaration, 
elle p roclamai t notamment que tousles Etats doivent favoriser la cooperation 
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i nternational e afin d'assurer l'utilisation des resultats du p rogres de l a sc i ence 
e t de l a technique dans l'interet du renforcement de l a pai x et de l a securite 
inte rnat ionales, de l a libe rte et de l'independance, ains i qu 'aux fins du 
develop~ement economique et soc i al des peupl es et en vue de gar ant ir l es droits et 
les libertes de l 1homme. Le s Etats doivent egalement pr endre l es mesures 
aDpropriees pour empecher que ces progr es ne limitent ou n'entravent l' exercice 
des droits de l 'homme, et veiller ace que l es r eali sations de la science et de 
la technique soient utilisees pour satisfaire les besoins materiels et spirituels 
de t a us l es secteurs de l a populati on . Les F:tats do ivent s 'abstenir d 'utiliser 
l es re ali sations de l a sc i ence et de la technique pour viol e r l a souverainete et 
l'integrite territoriale d'autres Btats, pour s' i mmi scer dans l e urs affaires 
i nterieures, pour mener des guerres d'agr essi on , pour reprimer l es mouvements de 
liberat i on nat i onal e ou pour pratiquer une politique de discri minat i on r ac i a le, 
e t ils doivent cooperer a l 'etablissement et au renforcement du potentiel 
sc i entifique et technique des pays en developpement. De s mesures doivent auss i 
et r e p ri ses pour faire benefic i er toutes l es couches de l a population des b i enfait s 
de l a science et de l a technique, pour assurer l a realisation l a plus complete 
poss ible des droits de l'homme et des libertes fondamentales, ainsi que l 'application 
des loi s gar antis sant l es dr oits et l es libertes de l' homme a l a lumiere du progres 
de l a science et de la technique. 

7. Le 5 mars 1976, l a Commission des droits de l 'homme, a sa trente-deuxieme 
sess i on, a a dopte l a r esolut i on 11 ( XXXII ) dans l aquelle elle pria it l e Sec r etaire 
general de continue r a r eunir une documentation sur l 'evolution des techni ques 
nouvelles dans l eurs relations avec les droits de l'homme, en recourant, l e cas 
echeant, a l'assistance d'experts qualifies et de continuer a assurer , en les 
r enfor~ant si necessaire, l a cooperation et l a coordinat ion entre les or ganes des 
Nations Un i es et les instituti ons specialisees en ce qui conc erne le s consequences 
de la science et de l a technique pour les droits de l 'homme, en particulier dans 
l a pe rspective de l a conference envisagee sur la science et l a t echnique et l e 
devel oppement; et elle deci dait de donner priorite, a sa trente-troisieme session, 
au po i nt de l'ordre du jour intitul e 11 Droits de l' hornme et progres de l a science 
et de l a techni que". 

8. Le 1 6 decembre 1976, a sa trente et unieme sess i on, l'Assemblee gene r ale a 
adopte l a resol ution 31/ 128, dans laquelle : elle l ani;;ait un appel aux Etats Membres 
pour qu'ils tiennent compte des disposit i ons et des principes contenus dans 
l a Declar ation sur l 1utilisation du progres de l a science et de la technique dans 
1 'interet de la pai x et au profit de l 'humani te ; elle pria i t 1 'OIT, 1 'UNESCO, 
l'OMS et autres i nstitut i ons spec i ali sees de tenir pleinement compte, dans leurs 
programmes et activites, des disposit i ons pert inentes de la Proclamat i on de Teheran 
et de l a Declar ation; et demandait a l a Commission des droits de l'homme d'accorder 
une attention particuliere a l' application des dispositions de l a Decl aration. 

9. Asa trente-tro i sieme session , la Commiss ion des droits de l' homme a adopte 
la res olution 10 A ( XXXI II ) , du 11 mars 1977 , dans laquelle elle priait la 
Sous - Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de l a protection 
des mi norit es d'etudier, en vue de formuler s i poss i ble des principes directeurs, 
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la question de la protection des personnes detenues en raison de troubles mentaux 
contre des traitements susceptibles de porter atteinte a leur personnalite et 
a leur integrite physique et intellectuelle. Dans sa resolution 10 B (XXXIII), 
egalement du 11 mars 1977, la Com.mission se felicitait de l'adoption par 
l'Assemblee generale, dans sa resolution 3384 (XXX), de la Declaration sur l'utili ­
sation du progres de la science et de la technique dans l'interet de la paix et 
au profit de l'humanite, et l'adoptait, en meme temps que les autres instruments 
internationaux pertinents, comme fondement de ses travaux futurs ; elle soulignait 
l'importance qu'il ya ace que les Etats Membres tiennent compte des dispositions 
et principes contenus dans la Declaration; elle chargeait la Sous-Commission 
d'examiner, a la lumiere des dispositions de la Declaration, les etudes consacrees 
a cette question et de lui presenter ses vues ; elle appelait l'attention du Comite 
de la science et de l a technique au service du developpement sur les dispositions 
de la Declaration et le priait d'en tenir compte dans la preparation de la 
Conference des Nations Unies sur la science et la technique au service du develop­
pement, qui devait se tenir en 1979; et elle decidait d'examiner, a sa 
trente-quatrieme session, la question de l'application des dispositions de la 
Declaration. 

10. L'attention de la Commission est appelee sur le chapitre X du rapport de 
la Sous - Commission sur sa trentieme session (E/CN.4/1261) ou celle-ci rend com9te 
de son examen de la question des droits de l'homme et des progres de la science et 
de la technique . 

11. A sa 
question. 
debats de 

trente- quatrieme session, la Commission a examine a nouveau cette 
On trouvera au chapitre XI du rapport sur cette session un resume 

la Commission sur ce point lf. 
des 

12. Asa trente- troisieme session, l'Assemblee generale a adopte la resolution 
33/53 du 14 decembre 1978 dans laquelle elle priait la Commission des droits de 
l'homme de demander instamment que l'etude de la question de la protection des 
personnes detenues pour motif de troubles mentaux soit entreprise a titre prioritaire 
par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorites et de presenter un rapport d'activite sur cette quest ion 
a l'Assemblee lors de sa trente- cin~uieme session. 

13. Asa trente-deuxieme session, la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorites a prie le Secretaire 
general, dans sa resolution 6 ( XXXII) du 5 septembre 1979 , d'etablir un rapport 
analysant les renseignements concernant la question mentionnee dans la resolution 
10 A ( XXXIII) de la Commission des droits de l'homme en vue de la formulation de 
principes directeurs ayant trait aux mesures medicales qui peuvent dfunent etre 
appliquees dans le traitement des personnes detenues pour motif de troubles mentaux 
et aux procedures visant a etablir s'il existe des motifs suffisants pour detenir 
ces personnes et appliquer ces mesures medicales. 

3/ Documents officiels du Conseil economique et social, 1978, Supplement No 4 
(E/1978/34). 
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14. Ayant reporte l'examen de ce po i nt de l'ordre du jour lors de s a 
trente - cinquieme session, la Commission a ete saisie a sa trente-six ieme session 
de deux rapports annuels sur les faits nouveaux survenus dans les autres or ganismes 
des Nations Unies et ~resentant un interet pour la Commi s sion (E/CN.4/1276 
et E/CN.4/1306), destines a etre examines en meme temps que le premi er rapport 
publie sur la meme question (E/CN.4/1234) e,insi que d'un aclditif au rappor t du 
Secret aire general sur les droits de l 1 homme et les mec anismes nationaux de decision 
en matiere de politique scientlfique, not amment pour l'evaluation des options 
technologiques (E/CN.4/1235 / Add.l). 

15. Asa trente-sixieme session, par sa deci s ion 16 ( XXXVI), la Commission a 
decide de reporter a sa trente-septieme session l'examen du ~oint 15 relat if aux 
droits de l'homme et aux progres de la science et de la technique . 




